AUTRES DISPOSITIONS
(Version universelle)

ANNEXE 3 - AUTRES DISPOSITIONS

AUX STATUTS CONSTITUTIFS

1.00 POUVOIRS D’EMPRUNT DE LA SOCIETE

Sans limiter de quelque fagon les pouvoirs d'emprunt de 1
Société peuvent, sans le consentement des actionnairesg

a)  Faire des emprunts de deniers sur le cgédit

ociété
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